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N 28 (V2) 

Surdosage de méthotrexate 
Ne pas dépasser une dose hebdomadaire dans les indications non 
oncologiques 

Signalements* notifiés au CIRRNET de Sécurité des patients Suisse : 
 

Cas 1 

 
« Dans l’anamnèse, il était indiqué par er-
reur 5 mg de méthotrexate par jour. Cela a 
été reporté de cette façon sur le dossier 
(même si le traitement était en pause). Il n’y 
avait pas de danger immédiat, mais le risque 
d’administrer le médicament selon ce do-
sage à la reprise du traitement était pré-
sent. » 
 
Cas 2 

 
« Pour son traitement contre le psoriasis, la 
patiente a pris 12,5 mg de méthotrexate par 
jour – au lieu de la nouvelle prescription qui 
était de 2,5 mg/jour, cinq jours par semaine. 
Au bout de 7 jours : apparition d’érosions de 
la muqueuse buccale et d’ulcérations aux 
deux avant-bras et au dos. Hospitalisation 
(soins intensifs). Le quatrième jour après 
l’apparition des premiers symptômes, la si-
tuation était la suivante : lésions cutanées 
étendues avec exsudation sur tout le corps, 
ulcération des muqueuses (bouche et zone 
génitale), déshydratation, insuffisance ré-
nale, thrombopénie et leucopénie. » 
 
Cas 3 

 
« Hospitalisation après une chute sur le bas-
sin, prescription de méthotrexate pour des 
troubles rhumatismaux, médication d’entrée 
correctement indiquée dans le système d’in-
formation clinique (SIC), report de la médi-
cation clinique erroné dans le SIC : 1-0-0, 
s.-c. Administration de 15 mg de métho-
trexate pendant 3 jours, puis prescription 
corrigée, pas de données de laboratoire, 
pas de symptômes cliniques décrits, sortie 
dans un bon état général. » 

Cas 4 

 
« Hospitalisation après une chute, 
prescription de méthotrexate pour une 
arthrite rhumatoïde, médication d’en-
trée peu claire, notée à la main (sans 
indication du jour de la semaine, ni du 
produit ni de la forme galénique), re-
port dans le SIC : 1-0-0, p. o. Adminis-
tration de 10 mg de méthotrexate pen-
dant 3 jours, hépatotoxicité avec 
hausse des transaminases et baisse 
de l’albumine, ulcérations de la mu-
queuse buccale, sortie sans troubles 
sévères – mais un suivi étroit avec 
prises de sang a été nécessaire. » 
 
Cas 5 

 
« La patiente s’est réveillée une nuit 
avec de violentes douleurs abdomi-
nales, après s’être plaint pendant trois 
jours de douleurs abdominales inter-
mittentes. Les ambulanciers ont trouvé 
une patiente hypotendue et tachy-
carde. Ils l’ont amenée en salle de dé-
chocage avec une suspicion de dis-
section aortique. La cause des symp-
tômes a été identifiée un jour après 
son admission : son mari a rapporté 
que sa femme avait un nouveau traite-
ment pour sa polymyalgie rhumatis-
male. Depuis neuf jours, elle prenait 
par erreur 10 mg de méthotrexate per 
os une fois par jour au lieu d’une fois 
par semaine. » (mod. selon [1])  

Cas 6 

 
« Patiente présentant une fracture par impac-
tion des vertèbres lombaires, méthotrexate 
pour une polymyalgie rhumatismale, médica-
tion d’entrée saisie correctement dans le 
SIC : 20°mg (=4x25 mg) 1x/semaine, mais re-
port erroné dans la médication clinique du 
SIC : prescription 1-1-1 par jour et administré 
de cette façon le premier jour. Puis prescrip-
tion adaptée, pas de conséquences docu-
mentées pour la patiente, cliniquement non 
important, mais avec risque potentiel considé-
rable de mise en danger de la patiente. » 
 
Cas 7 

 
« Un patient de 76 ans (86 kg) a été hospita-
lisé en raison d’une fracture L1. (...) À l'admis-
sion, la médication était la suivante : métho-
trexate (7,5 mg/1x par semaine), acide folique 
(5 mg/jour), (...). Par erreur, le méthotrexate a 
été administré durant trois jours au dosage de 
7,5 mg par jour. Une fois l'erreur constatée, le 
traitement a été immédiatement stoppé. Le 
taux sérique de méthotrexate était alors de 
0,04 μmol/l. » 
 
Cas 8 

 
« Le médecin traitant avait prescrit au patient 
du méthotrexate en cp, 2,5 mg, 2-0-0, 
1x/semaine. À l’hôpital, la prescription a été 
reportée de la façon suivante : méthotrexate 
en cp, 2,5 mg, 2-0-0. Le patient a donc reçu 
pendant deux jours 5 mg de méthotrexate par 
jour. » 

 

* Textes traduits de l'allemand et partiellement raccourcis et modifiés sur le plan rédactionnel pour une meilleure compréhension. 
 

L’essentiel en bref 
 

Quelle est l’ampleur du problème ? 
 

Dans les traitements non oncologiques, il arrive souvent 
que le méthotrexate soit administré/pris non pas une fois 
par semaine seulement, mais à une fréquence plus élevée. 
Bien que ce problème soit connu depuis longtemps, il con-
duit régulièrement à des préjudices graves et évitables 
pour les patient-e-s [1–3]. 
 

La prescription, la remise et l’administration de métho-
trexate est fréquente en Suisse [4]. Cela signifie que le 
nombre de patient-e-s exposés à un risque de surdosage 
est élevé.  

 

Que peut-on faire ? 
 

Les fournisseurs de prestations devraient mettre en 
place des mesures fortes, fondées sur des outils infor-
matiques. Les développeurs de logiciels devraient 
mettre de telles fonctions à disposition. Par exemple : 

- Paramétrage par défaut d’un dosage hebdomadaire 
standard pour le méthotrexate. 

- Alerte bloquant le processus de prescription (fonc-
tion interruptive) ou communication automatisée à 
un-e professionnel-le, spécifiquement en cas de 
prescription à une fréquence d’administration poten-
tiellement trop élevée. 
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Commentaire des expert-e-s 
 

Le méthotrexate (MTX) n’est pas utilisé uniquement en on-
cologie, mais également, faiblement dosé (« low dose »), 
comme traitement de fond pour la modulation immunitaire 
en rhumatologie, ainsi que pour le traitement de diverses 
pathologies telles que le psoriasis, les affections intestinales 
inflammatoires, la myasthénie grave et la myosite inflamma-
toire. Pour ces indications, le MTX est de plus en plus sou-
vent administré en Suisse sous forme de seringue prête à 
l’emploi [4]. 
 
En règle générale, le MTX faible dose est prescrit une fois 
par semaine à un dosage se situant entre 7,5 et 20 mg, per 
os ou par voie sous-cutanée. Pour les indications susmen-
tionnées, la dose hebdomadaire ne devrait pas dépasser 
25 mg. 
En raison précisément de cette fréquence inhabituelle, il ar-
rive régulièrement que le MTX soit utilisé une fois par jour 
au lieu d’une fois par semaine [1–3,5,6]. Un tel surdosage 
peut, dans les cas les plus graves, conduire au décès de la 
personne. 
 
Persistance du problème 
 
Bien que ce problème soit connu de longue date et qu’en 
2012 déjà, il ait fait l’objet d’une première Quick-Alert pu-
bliée par la fondation Sécurité des patients Suisse et Swiss-
medic, des signalements parviennent de façon répétée, tant 
sur la banque de données CIRRNET de la fondation (voir 
page 1) qu’auprès du Centre national de pharmacovigilance 
de Swissmedic [3,5], ou dans les registres des erreurs de 
traitement [7] et la littérature spécialisée [1,2,6]. 
 
Une analyse sur les besoins en MTX des pharmacies et des 
cabinets médicaux en Suisse montre qu’environ 1 million de 
comprimés sont commandés chaque année. Les pharma-
cies commandent de plus grandes quantités que les cabi-
nets médicaux, soit en moyenne 22 emballages de 20 com-
primés par an. L’utilisation de MTX n’est donc pas rare et 
met en évidence le fait que le nombre de patient-e-s expo-
sés à un risque de surdosage est élevé [4]. 
 
Causes du surdosage 
 
On trouve les causes d’intoxication au MTX faible dose 
aussi bien dans les prescriptions médicales et l'administra-
tion par le personnel soignant que dans la préparation par 
les pharmacies ou l'utilisation par les patient-e-s. 
 
La littérature scientifique énumère les causes suivantes 
d’un dosage erroné [3,4,8–10] : 

• Manque de connaissances du personnel spécialisé 
(p. ex. non-connaissance des différentes fréquences 
d’administration, sous-estimation du potentiel toxique, 
non-prise en compte des interactions) 

• Négligence ou inadvertance du personnel spécialisé, 
fautes d’inattention 

• Non-adaptation du dosage en cas d’insuffisance rénale 

 

• Surveillance insuffisante (suivi clinique, contrôles de labo-
ratoire) 

• Mauvaise lisibilité de la prescription écrite, en raison 
p. ex. de l’utilisation d’abréviations 

• Mauvaise compréhension, p. ex. exécution erronée par 
des non-spécialistes d’une prescription correcte du mé-
decin spécialiste 

• Erreur de prise par les patient-e-s en raison d’une fré-
quence inhabituelle, en particulier en cas de polymédica-
tion 

• Confusion avec la prise d’acide folique prophylactique 
(généralement hebdomadaire aussi) 

• Changements dans la prise en charge de la personne 
(p. ex. hospitalisation, transfert, prise en charge par des 
tiers ou un service de soins à domicile, changement de 
division ou de personnel) 

• Changement dans le mode d’administration, de s.-c. / i.m. 
à p. o.  

• Confusion avec la métolazone 
 

Mise en œuvre des recommandations internationales 
 

Plusieurs organisations ont publié à l’international des re-
commandations visant à éviter les surdosages accidentels 
de MTX [11–19].  
 
Des études menées en Suisse ont cependant montré que 
ces recommandations n’étaient pas suffisamment mises en 
œuvre. Ce sont en particulier les mesures fortes (voir cha-
pitre « Recommandations ») qui manquent souvent, par 
exemple dans 71 % des pharmacies d’hôpital interrogées 
[4].  
 
La survenue répétée de nouveaux cas de préjudices évi-
tables souligne l’importance pour les fournisseurs de pres-
tations de mettre en place les mesures les plus fortes pos-
sibles. 
 
Les mesures de nature à éviter les surdosages n’ayant pas 
toutes le même effet, nous avons énuméré les recomman-
dations dans le chapitre qui suit par degré d’efficacité.  
Ces recommandations peuvent être mises en œuvre dans 
tous les secteurs de prise en charge dans lesquels le MTX 
est prescrit, préparé, livré et administré.  
De façon globale, on peut dire que les mesures spécifiques 
(p. ex. vérifier la plausibilité d’une prescription de MTX au 
moyen d’une check-list) sont plus efficaces que les mesures 
générales (p. ex. introduire un double contrôle général pour 
tous les médicaments).  
 
L’objectif de cette Quick-Alert est d'attirer l'attention du per-
sonnel spécialisé, des décideurs et des cadres sur les me-
sures pouvant être les plus efficaces. Il s’agit également de 
montrer dans quelle mesure l’industrie peut assumer sa part 
de responsabilité, ce dans le but d’éviter que le MTX, sous 
forme de comprimés ou de seringues prêtes à l’emploi, ne 
soit prescrit ou administré par mégarde à une fréquence 
trop élevée. 

Lecture recommandée : 

Implementation status of safety measures to prevent errors with non‑oncologic methotrexate : surveys in com-
munity and hospital pharmacies. 
Lea D. Brühwiler, Simone J. Gresch, David L. B. Schwappach  
International Journal of Clinical Pharmacy, https://doi.org/10.1007/s11096-023-01567-z 
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Recommandations 

 

Évaluation de l’efficacité des mesures 

 
 
 

Fig. 1 : Évaluation de l’efficacité des mesures (mod. d’après [20]). Une efficacité et une durabilité accrues des mesures nécessitent une 
augmentation des moyens mis en œuvre. Les mesures fortes visent le système de travail et non les personnes participant au processus 
de médication. 

Comme l’illustre la figure 1, les mesures formulées ci-des-
sous sont classées par ordre d’efficacité. Les symboles qui 
les précèdent (voir légende en pied de page) montrent les 
secteurs concernés par les recommandations. Les recom-
mandations s’appliquent par analogie dans les secteurs 
non mentionnés dans la liste (p. ex. services ambulatoires, 
équipes médicales mobiles). Lorsqu’un fournisseur de 
prestations livre un médicament à un autre, les deux sec-
teurs doivent être pris en compte. 
 
Mesures fortes 
 
 Les systèmes électroniques de prescription 
contiennent des masques et des éléments constitutifs spé-
ciaux relatifs à la prescription (p. ex. comme pour les anti-
coagulants). 
 
 Saisie du dosage : chaque champ réservé à l’indica-
tion du dosage de MTX comporte de façon standard un 
dosage hebdomadaire (paramètre par défaut). 
 
 Le système informatique déclenche une alerte inter-
ruptive*, qui bloque la procédure au moment où, et uni-
quement si la personne introduit un dosage quotidien. À 
savoir : 
 

 lors la prescription médicale 
 

❖ lors du report de la prescription médicale dans un 
dossier de patient-e ou une liste de médicaments infor-
matiques 
 
 lors de la remise d’un emballage de médicament au 
consommateur final, tel que patient-e, proches, service 
de soins à domicile, EMS, spécifiquement lors de l’éta-
blissement de l’étiquette indiquant le dosage 
 
❖ lors de la saisie pour la mise sous blister, spéci-
fiquement lors de l’indication du dosage 

 
 Une communication transmise automatiquement à des 
spécialistes (p. ex. pharmacien-ne-s cliniques), avec la de-
mande de plausibiliser la prescription, se situe sur le même 
plan qu’une alerte interruptive (fonction bloquant le proces-
sus) [21]. 
 
Mesures modérées 
 
 Pour la prescription de MTX, on utilise des check-
lists qui garantissent la prise en compte des facteurs de 
risque : insuffisance rénale (également prérénale, en cas 
d’inflammation), dysfonction hépatique, troubles de la fonc-
tion pulmonaire, maladies infectieuses, surconsommation 
d’alcool, prise de médicaments (soumis à prescription médi-
cale ou en vente libre) présentant un potentiel d’interaction. 

 
* Une alerte interruptive a pour effet de bloquer la suite du processus jusqu’à ce qu’une autre action soit effectuée (p. ex. signature, saisie de l’indi-

cation). Cela contraint le personnel à vérifier le dosage. 
 

 Cabinet médical  Service hospitalier de soins aigus  Soins de longue durée ❖ Soins à domicile  Pharmacie  Tous secteurs 

 Industrie pharmaceutique et industrie IT 
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❖ Pour la prescription manuelle, on utilise des for-
mulaires spéciaux standardisés (similaires à ceux qui con-
cernent les anticoagulants). 
 

 La quantité de MTX disponible doit être minime et pro-
portionnée : 
 

 La quantité livrée à la division doit être adaptée se-
lon la durée probable du séjour de la personne (p. ex. 
une seule dose hebdomadaire ou la quantité pour un 
mois au maximum). 
 

 La livraison à la division est clairement indiquée 
comme dose destinée à un-e patient-e précis. 
 

 Lors de la remise à des patient-e-s en ambulatoire, 
la dose nécessaire peut être reconditionnée en un em-
ballage partiel. 
 

 De préférence, on remettra des comprimés sous 
blister plutôt qu’en flacon (en vrac). 
 

 Des emballages avec calendrier de prise 
(« calendar packages ») sont proposés. 
 

❖ Les quantités de MTX livrées aux patient-e-s 
sont régulièrement contrôlées pour vérifier la durée du 
traitement et la co-médication. 
 

 Il convient d’éviter l’entreposage de MTX sans indi-
cation du nom du destinataire. 
 

 Aucune réserve de MTX ne doit être stockée en 
division (ce n'est pas un médicament d’urgence). Des 
exceptions sont possibles dans les divisions d’oncolo-
gie. 
 

 Les comprimés de MTX sont commandés et livrés 
uniquement sur demande spéciale et pour des 
patient-e-s précis. 
 

 La reprise de comprimés de MTX non utilisés est 
assurée par la pharmacie de façon coordonnée et con-
trôlée. 
 

 Il convient de définir, dans le processus de médication 
global, les contrôles nécessaires et devant impérativement 
être effectués (définitions selon [22]) : 
 

 Les contrôles requis sont effectués selon les bonnes 
pratiques[22]. 
 

 La prescription de méthotrexate est plausibilisée 
par un médecin et un pharmacien. 
 

 Si le MTX est pris de façon autonome par un-e 
patient-e, il est possible, lors d’une consultation médicale ou 
infirmière avec cette personne, de contrôler l’emballage lui 
appartenant et de plausibiliser rétrospectivement la prise 
hebdomadaire. 
 

 Vérification systématique de la médication  (cfr [23]) : 
 

 Lorsqu’il y a transfert d’un secteur de prise en 
charge à l'autre, les informations suivantes sont impé-
rativement transmises : indication pour la prise de MTX, 

 
dosage actuel, intervalle entre deux prises et jour de la 
semaine fixé pour la prise. 
 

 Lors de l’admission d’un-e patient-e, une anamnèse 
et une vérification de la médication sont effectuées 
(medication reconciliation). 
 

 Après l'admission, la médication dans son ensemble 
est vérifiée lors de tout changement afin de contrôler les 
interactions possibles. 
 

 Au moment de la sortie, la médication de sortie 
est soigneusement comparée avec la médication d’en-
trée et plausibilisée. 

 

Mesures faibles 
 

Les lignes directrices et notices relatives à la thérapie non 
oncologique au MTX signalent très clairement les erreurs 
possibles. 
 

 Tous les professionnel-le-s amenés à prescrire, préparer, 
remettre ou administrer du MTX sont instruits par leurs su-
périeurs, leurs employeurs ainsi que leur association pro-
fessionnelle sur les signes avant-coureurs d’intoxication, 
de façon à pouvoir prendre à temps les mesures requises. 
 

 Le jour de la semaine prévu pour la prise est explici-
tement mentionné sur tous les documents écrits (ordon-
nance, plan de médication, dossiers, étiquettes, rapports), 
ainsi que sur l’emballage du médicament. 
 

 Aucune abréviation n’est utilisée, ni pour la prescription 
ni pour la documentation du dosage (« ma » peut être 
compris par erreur comme « matin » et non comme 
« mardi» ). 
 

Mesures liées aux patient-e-s 
 

Informations écrites données aux patient-e-s :  
 

❖ Lors de la sortie d’une institution, le/la patient-e 
reçoit un bref rapport ou une lettre de sortie. 
 

 Lors de tout changement thérapeutique, le/la 
patient-e reçoit un plan de médication actualisé, clair et 
complet. Concernant le méthotrexate, le plan de médi-
cation comprend l’indication de la dose unitaire, l’inter-
valle entre les prises et le jour de la semaine convenu 
en commun pour la prise du médicament (mention 
écrite ou graphique claire de cette particularité). Il con-
vient impérativement d’éviter toute abréviation qui pour-
rait être source d’erreurs. Ce point doit être tout particu-
lièrement respecté en cas de passage du MTX injec-
table au MTX en comprimés. 
 

 Les patient-e-s et, le cas échéant, les membres de la 
famille ou les proches aidants doivent être informés par 
écrit sur les signes avant-coureurs d’un surdosage 
et sur ses conséquences, savoir comment y réagir et 
où/à qui s'adresser en cas d’urgence. 
 

 Un plan de médication ou une carte de patient-e 
individualisée est remise au cas où le fabricant ne la 
fournit pas. 

 

 Cabinet médical,  Service hospitalier de soins aigus  Soins de longue durée ❖ Soins à domicile  Pharmacie  Tous secteurs 

 Industrie pharmaceutique et industrie IT 
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 Si le système électronique ne permet pas d’établir les 
informations appropriées pour le/la patient-e, il convient 
d’utiliser les cartes de patient-e mises à disposition par 
les fabricants de préparations de MTX. 

 

 Informations orales données aux patient-e-s : 
 

 Il y a lieu de discuter avec le/la patient-e de la prise 
hebdomadaire, en particulier en cas de début de trai-
tement ou de modification du dosage, de transfert d’un 
secteur de prise en charge à l’autre ou de changement 
de situation dans la prise en charge. 
 
 Un jour de la semaine fixe est convenu avec le/la 
patient-e pour la prise du MTX. Cette étape doit interve-
nir le plus tôt possible dans le processus de médication, 
à savoir lors de la prescription. Si à ce moment aucun 
jour de la semaine n’a été fixé, il y a lieu de le faire au 
moment de la remise du médicament. 
 
 Les patient-e-s doivent être informés/instruits de fa-
çon très claire sur la particularité de la prise hebdo-
madaire (y compris sur l’importance de définir un jour 
fixe pour la prise). La méthode du teach-back (commu-
nication par reformulation) peut être utilisée pour garan-
tir que les informations transmises ont été comprises. 
 
 Les patient-e-s et, le cas échéant, les membres de la 
famille ou les proches aidants doivent être informés 
oralement sur les signes avant-coureurs d’un surdo-
sage (voir ci-après) et sur ses conséquences, savoir 
comment y réagir et où/à qui s'adresser en cas d’ur-
gence. 
 
 Si, pour des raisons de déficit cognitif, le/la patient-e 
n'est pas en mesure de prendre correctement les com-
primés de MTX, les proches ou le service de soins à 
domicile doivent recevoir les instructions nécessaires. 

 
Autres informations 
 
 Il est bon que tous les groupes cibles de la présente 
Quick-Alert vérifient, par une auto-évaluation, quelles me-
sures destinées à éviter le surdosage de MTX n’ont pas en-
core été mises en place. 
 
 La pose de l’indication d’un traitement au MTX, 
l’introduction de la thérapie et son éventuelle modifica-
tion doivent être réservées exclusivement à des médecins 
au bénéfice d’un savoir suffisant relatif à ce médicament. 
Pour toute indication rhumatismale ou dermatologique, il 
convient dans l’idéal de consulter un médecin spécialiste. 

 
 Lors de toute nouvelle prescription de MTX ou d’une 
révision du traitement, il y a lieu de s'accorder avec le/la 
patient-e sur l’opportunité de passer à l’administration sous-
cutanée de MTX au moyen d’une seringue prête à l’em-
ploi.  
 
 Si, durant un séjour hospitalier, un-e patient-e a em-
mené son propre traitement de MTX et souhaite le prendre 
de façon autonome, cette décision doit être validée en ac-
cord avec les directives internes de l’établissement et être 
documentée dans le dossier médical. Le personnel soignant 
(médecins, équipe infirmière) doit en être informé. Selon 
l’observance du/de la patient-e, l’utilisation d’une application 
destinée à soutenir la prise correcte du médicament peut 
aussi être envisagée. 
 
 S’il existe des doutes quant à la capacité du/de la 
patient-e à prendre correctement ses comprimés de MTX, 
les proches ou les autres personnes s’occupant de la prise 
en charge (p. ex. service de soins à domicile) doivent être 
instruits sur le fait qu’il leur appartient de garantir l’adminis-
tration orale du médicament en toute sécurité. En pareil cas, 
l’injection sous-cutanée hebdomadaire de MTX par le 
personnel spécialisé peut être envisagée comme solution 
de rechange. 
 
 

 

 Cabinet médical  Service hospitalier de soins aigus  Soins de longue durée ❖ Soins à domicile  Pharmacie  Tous secteurs 

 Industrie pharmaceutique et industrie IT 

 
 

Remarque complémentaire : « Détection du surdosage de méthotrexate » 

Si des patient-e-s sous traitement de méthotrexate présentent une faiblesse inhabituelle, des 
troubles de la déglutition ou de l’alimentation, des diarrhées, des vomissements, de la fièvre, 
des maux de gorge, des ulcérations de la muqueuse buccale, des éruptions cutanées, des sai-
gnements ou des troubles de l’hématopoïèse, il convient d’examiner immédiatement l’éventua-
lité d’un surdosage de MTX [1–4,6,8]. 

 

Exemples de mise en œuvre tirés de la pratique* 

De nombreux hôpitaux ont déjà mis en place des mesures 

exemplaires destinées à éviter le surdosage de MTX : 

 Limitation des prescriptions de MTX au moyen d’alertes 
interruptives dans les dossiers informatiques des 
patient-e-s (dose hebdomadaire) 

 Contrôle de toutes les prescriptions de MTX par la 
pharmacie dans le cadre du processus de commande 

 Retrait par la pharmacie de tous les emballages origi-
naux de MTX dans les divisions et livraison exclusive 
de doses personnalisées en emballages étiquetés et 
munis d’une fermeture à pression 

 Alerte dans le champ de l'administration de médica-
ments des dossiers informatiques de patient-e-s en cas 
de prescription de MTX à une fréquence trop élevée 
(intervalle < 7 jours) 

 Introduction de réglementations visant à empêcher la 
prise autonome de comprimés de MTX par les 
patient-e-s lors d’un séjour hospitalier 

* mis à disposition par des membres de la GSASA 
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Remarque 

Cette problématique a une importance qui dépasse le cadre régional. 

Merci d’en examiner la portée pour votre établissement et de veiller, le 

cas échéant en accord avec les organismes dont vous relevez, à ce 

qu’elle soit diffusée de manière ciblée et, si nécessaire, à un large public. 

Les présentes recommandations visent à sensibiliser et à soutenir les 

institutions de santé et les professionnels actifs dans le domaine de la 

santé pour l’élaboration de directives internes à leur établissement. Il in-

combe aux fournisseurs de prestations de les examiner dans leur con-

texte local et de décider si elles revêtent un caractère obligatoire ou si 

elles doivent être modifiées ou rejetées. La forme spécifique et l‘applica-

tion à chaque cas selon les mesures de précaution en vigueur (en fonc-

tion des conditions locales sur le plan technique, entrepreneurial, légal, 

personnel et de la situation) relèvent exclusivement de la responsabilité 

des prestataires compétents. 
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